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Introduction 
 

Informer les habitants de Toulon et de ses environsΣ ǘŜƭ Ŝǎǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Toulon @ Venir.  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ rigueur et ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ que nous avons travaillé pour rédiger ce dossier de synthèse sur la 

rénovation du Centre Ancien de Toulon.  

{ŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ƴΩŜǎǘ-il pas parfait, sans doute est-ƛƭ ƛƴŎƻƳǇƭŜǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞǘŀƛƭǎΧ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ Ŝǎǘ-il que nous y avons 

ŎƻƴǎŀŎǊŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎǆǳǊ Ŝƴ ne perdant jamais de vue notre objectif premier : celui de faire un état des lieux 

précis sur ce dossier, de manière à ce que chaque citoyen toulonnais puisse se faire une idée aussi claire que précise 

de la situation actuelle, des ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ et des engagements pris par TPM et par les élus. 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŎƻǳǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ŏhaque acteur de la vie du Centre Ancien 

nous ont guidés tout au long de ce travail. 

Nous tenons à remercier tous ceux qui ont participé à cette étude : 

¶ Les experts du domaine, associations, élus, CIL, qui nous ont reçu et consacré du temps. Les citer tous serait 

trop ƭƻƴƎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ǎŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊƻƴǘ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ Ł ŜǳȄ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ ƭŀ qualité et la quantité des informations 

recueilliesΣ ŎŀǊ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ. 

 

¶ [Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ƻǳƭƻƴϪ±ŜƴƛǊ qui se sont investis durant plusieurs mois pour effectuer un 

travail que nous espérons de qualité. 

 

¶ Les médias ǉǳƛ Ŝƴ ƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘŜ Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ƻǳƭƻƴ Ϫ ±ŜƴƛǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł informer les toulonnais 

de manière objective Ŝǘ ŎǊŞŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ citoyen à Toulon. 

Débutons à présent ensemble ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ. 

 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴϪ±ŜƴƛǊ 
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I. Le centre ancien 
 

Localisation géographique 

 

Figure 1 : en rouge : périmètre du centre ancien de Toulon 
en bleu ; périmètre de la zone franche urbaine de Toulon 

(source : service ZFU ς Mairie de Toulon) 

La rénovation du centre ancien est un ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ plutôt limitée ǇŀǊ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ géographique de son territoire 

(23 ha). Le centre ancien de Toulon est borné par le Bd de Strasbourg au Nord, l'avenue de la république au Sud, la 

ǇƻǊǘŜ ŘϥLǘŀƭƛŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ tƭŀŎŜ Řϥ!ǊƳŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 

Il est à noter sur le schéma ci-dessus que la Zone Urbaine Sensible (ZUS) du Centre Ancien, sur laquelle porte le 

projet ANRU de rénovation urbaine, est délimitée en ǊƻǳƎŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŦƻǊƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ CǊŀƴŎƘŜ 

¦ǊōŀƛƴŜ ό½C9ύ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ-delà des limites du centre ancien. 
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Lors des différents projets de rénovation, des ilots ont été définis afin de permettre un traitement ciblé des lieux en 
ayant le plus besoin. /Ŝǎ ƛƭƻǘǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ноIŀ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ sur eux 
que se sont concentrés les programmes de rénovation urbaine. En voici une liste relativement exhaustive : 
 

ǐ Ilot Consigne (Sud, près de l'arsenal)  
ǐ Ilot Sud Equerre 
ǐ Ilot Globe Savonnières.  
ǐ Friche  Sémard Larmodieu (Ouest vers Place d'Armes) 
ǐ Ilot Paul Laugier (centre) 
ǐ Ilot Cathédrale 
ǐ Ilot Mairie 
ǐ Ilot Ledeau 
ǐ Ilot Baudin 
ǐ Ilot Besagne 
ǐ Ilot Pomme de Pin  
ǐ Ilot Monsenergue (entrée de l'arsenal)  
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Bref historƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ du centre Ancien de Toulon 

Toulon, Port Royal 

Fortifiée par Vauban, Toulon était déjà au XVIIe siècle un des ports français les plus importants. 

    

 

Sur la carte ci-dessus, un plan de la ville fortifiée Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ Louis XIV est présenté Ł ŎƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƘƻǘƻ ŀŞǊƛŜƴƴŜ 

Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŀŎǘǳŜƭΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜΣ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ ŀ ǘǊŝǎ ǇŜǳ 

évolǳŞ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǊǘŝǊŜ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻǊŎŜŀǳ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ.  

A la périphérie du centre ancien, on notera tout de même la présence de remparts qui ont disparu depuis longtemps 

όǊŜƳǇƭŀŎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜƳǇŀǊǘǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜύΦ [ΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜ 

manière denseΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ  

{ƛ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǳ ŘŜǎ projets de rénovation du centre 

ancien qui se sont succédés. On citera par exemple les réponses de Colbert à un « ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

arsenal pour les vaisseaux du Roi » : 
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/ƻƭōŜǊǘ ŘŜƳŀƴŘŀƛǘ ŘŞƧŁ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ¢ƻǳƭƻƴ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ ŘƛƎƴŜ Řǳ Ǌƻƛ [ƻǳƛǎ ·L± : « nous 

ƴŜ ǎƻƳƳŜǎ Ǉŀǎ Ŝƴ ǳƴ ǊŝƎƴŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƘƻǎŜǎΣ Ǿƻǳǎ ǾŜǊǊŞǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳe vous puissiez imaginer rien de trop 

grand », « ǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όΧύ Řƻƛǘ ǎŜƴǘƛǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ aŀƛǘǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳƛ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

sont faits ». 

 

Comme indiqué sur la carte précédente, ce projet verra le jour, avec des remparts agrŀƴŘƛǎ ǇƻǳǊ ŜƴƎƭƻōŜǊ ƭΩŀǊǎŜƴŀƭ 

militaire. 
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1850-1880 : La période haussmannienne 

En 1852Σ ƭΩŜƳǇŜǊŜǳǊ bŀǇƻƭŞƻƴ LLL ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ Ł ¢ƻǳƭƻƴ Ŝǘ ƻǊŘƻƴƴŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 

rénovation du centre ancien de Toulon sous la direction du Baron Haussmann, alors préfet de la ville. 

Contrairement à Paris, il y a eu peu de destructions (en dehors des remparts initiauxύ Ŝǘ ƻƴ ǎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 

ŎƻƴǘŜƴǘŞ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŜŎǳƭŜǊ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ƭŀ Haute Ville, séparée du 

centre ancien par ce qui deviendra le Boulevard de Strasbourg. 

1880- 1950 : des projets en centre ancien non réalisés : 

Entre 1880 et 1950, Toulon va voir se succéder diverses équipes municipales. Les projets seront parfois très 

ambitieux et intéressants, mais finalement, les grands chantiers urbanistiques ne seront jamais lancés. On pourra par 

exemple citer : 

¶ [ΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ wŀŘŜ Υ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇƻǊǘ όŜƴ ōƭŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜύΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ǿǳ ƭŜ 

ƧƻǳǊΣ Ŝƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀǾŜnue partant du port où trône la statue de la 

« Partie de cartes ».  

¶ La traversée Est-Ouest du centre de Toulon : Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞŜ ǳƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ 

hǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ όŜƴ ƻǊŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜύΣ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ǊƳŜǎΣ ŜƭƭŜ ŘŜvait emprunter la rue 

tƛŜǊǊŜ {ŜƳŀǊŘ ŞƭŀǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭŀ tƻǊǘŜ ŘΩLǘŀƭƛŜΦ 

 

Il est probable que ces deux grands aménagements urbanistiques auraient changé complètement le destin 

du centre ancien de Toulon. Celui-ci aurait alors été divisé en 6 parties de tailles similaires, bien desservies 

par de grandes artères, offrant une configuration propice au développement de la vie et des commerces en 

centre ancien. ! ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘŜ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀǊǘŝǊŜΣ ƭŜ /ƻǳǊǎ 

LafayetteΣ ǘǊŝǎ ŜȄŎŜƴǘǊŞ Ł ƭΩ9ǎǘΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ hǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 

ancien ne sont pas aisés, ce qui contribue à ses difficultés. 
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Notons tout de même au passage que les aménagements évoqués ǊŜǎǘŜƴǘ ŦŀƛǎŀōƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ 

pourraient sans doute apporter quelque chose de significatif à Toulon. 

La reconstruction après guerre 

Toulon, bombardée durant la guerre a connu une reconstruction lourde et difficile. Symbole de cette architecture 
ŘΩŀǇǊŝǎ-guerre, les grands ensembles ont marqué le paysage toulonnais et en particulier le centre ancien. 
 

 
 
La frontale du port, construite par Jean de Mailly date des années 50. A cette époque, le Mouvement Moderne bat 
son plein, et se traduit dans les faits par la construction de la frontale du port. Celle-ci se révèle aujourd'hui d'un 
intérêt patrimonial de premier plan ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ {ƻƴ ǎǳŎŎŝǎ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƳƛǘƛƎŞ 
auprès de la population, car elle masque ƭΩouverture sur la mer. 
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Rénovations récentes  

Parmi les rénovations récentes figurent quelques réalisations ponctuelles telles que la maison de l'étudiant, l'office 
du tourisme ou la maison des têtes, qui ont été bien intégrés au centre ancien.  
 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ł ŎŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ Ǉǳ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ǉƭǳǘƾǘ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƻƴǘ Ł 
nouveau été commises : en particulier, certaines constructions se révèlent être des barrières difficilement 
franchissables et freinent grandement les déplacements Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΦ 
Nous pouvons par exemple citer le centre commercial et la dalle Mayol, placé 10 m au dessus du sol des espaces 
voisins, dotés de parkings en grand nombre formant une coupure assez hermétique avec le centre ancien, 
contribuant à la dégradation de sa situation commercialeΦ [Ωƛmmeuble Gambetta (proue de bateau) ou le lycée 
hôtelier auraient pu également être mieux intégrés dans le paysage du centre ancien.  
 
Enfin, des espaces urbains résultants de démolitions manquent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ de vie et méritent une signalétique 
spécifique (Place du Globe, Place Baboulène). 
 
Par ailleurs, les rénovations effectuées sont souvent de qualité discutable voir médiocre. Par exemple au 26 Rue 
Chevalier Paul des malfaçons ont été constatées dans un immeuble rénové de 6 étages : fuites dans le toit, barres de 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ǎŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ, Χ etc. Celles-ci  sont malheureusement apparues quand les habitants sont 
revenus. Pourtant cette rénovation avait été subventionnée. 
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II. Historique de la rénovation du centre ancien de 

Toulon 

Les différentes opérations de rénovation du centre ancien de Toulon depuis 
les années 80. 

Depuis 79 : Opérations programmées d'amélioration de l'habitat ς rénovation urbaine 
(OPAHRU) 

Succession d'opérations depuis 79, interrompues durant la mandature du Front National. Les opérations ont lieu sur 

50000 m² de surface habitable (5ha), avec des objectifs axés selon des centres d'intérêts répartis en un secteur 

résidentiel, un secteur d'activité et une zone d'attractivité (tourisme, université...). Les projets prennent en compte 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

{ƛ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ōƻƴƴŜΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ƴŜ ƭΩŜǎǘ Ǉŀǎ Υ  

¶ Offre de logements peu adaptée : les logements sont souvent inadaptés à la demande (typologie 

éclairement, environnement). Peu de logements sont conventionnés, la plupart sont à loyer libre sans 

conventions. Persistance de l'insalubrité, parc immobilier privé peu entretenu. 

¶ Quartiers déstructurés par des aménagements urbains ou routiers. 

¶ Tissu économique et commercial insuffisant.  

¶ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǳǇŞǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŞŜ Ҧ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 

1987 : dossier déclaré site prioritaire par la municipalité 

1991 : un périmètre de restauration immobilière est mis en place sur les 23 ha du 
quartier. 

Les travaux de réhabilitation ouvrent droit à une défiscalisation en particulier dans le cadre de la loi Malraux. Elle 

permet aux propriétaires d'immeubles anciens, ayant fait l'objet d'une restauration complète et mis en location, de 

déduire de leur revenu global le déficit foncier résultant des travaux de restauration. Avec cette défiscalisation, 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ Ǝƭƻōŀƭ, sans plafonnement de leur 

montant. Le bien doit être loué pendant 6 ans et situé dans une zone rentrant dans le cadre de la loi Malraux. A ces 

conditions favorables ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭƻȅŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ п ŀƴǎΣ Ŝƴ фт Ŝǘ нллн. Le préfet entérine la 

demande de prorogation de la garantie de loyer en 2003. 

2000 - Contrat de ville (2000 - 2006)  

Le centre ancien devient un des 9 sites prioritaires. 

2002 - Convention publique d'aménagement :  

Présentée au Conseil Municipal du 25 Avril 2003, elle porte sur les points suivants : 

¶ la commune confie à Var Aménagement Développement (SEM) l'opération du renouvellement urbain du 

centre ancien en coopération avec les partenaires habituels. 
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¶ Une expertise urbaine commandée en 2001 défini le projet de convention territoriale du centre ancien et 

lance des études complémentaires (pré-opérationnelle OPAH-RU et études de résorption de l'habitat 

insalubre) 

¶ L'EPARECA (Etablissement public national d'aménagement et de restructuration des espaces commerciaux 

et artisanaux  ) en partenariat avec la CDC lancent une étude stratégique de développement commercial. 

¶ L'établissement public foncier PACA et la commune lancent une convention pour la production de logements 

ǎƻŎƛŀǳȄ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘƛǊƻƛǊ όǊŜƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴǎύΦ 

2006 : Convention ANRU (2006 - 2011)  

Etape actuelle du projet de rénovation urbaine du centre de Toulon, nous allons la développer dans le détail dans les 

parties suivantes 

Les objectifs fondamentaux du projet 

Les objectifs fondamentaux du projet ont évolué au fur et à mesure des années, mais ne se sont jamais beaucoup 

écarté des objectifs actuels décrit dans la convention ANRU de 2006 (à ne pas confondre avec la version actuelle 

relative à la revue de projet de 2009 qui édulcore beaucoup ces objectifs initiaux). Ces objectifs concernent 

principalement 3 domaines :  

¶ Logement :  

o Améliorer les conditions de logement des populations résidentes. 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ. 

¶ Equipements publics et des services : 

o Permettre aux habitants du quartier de vivre dans de bonnes conditions. 

¶ Développement économique : 

o !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘƛƎƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ плл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 

ƴΩont pas permis depuis 1979  ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜǎŎƻƳǇǘŞǎΦ Ce constat intitulé « tƻƛƴǘ ŘΩŞǘŀǇŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘŜ 

rénovation urbaine du Centre ancien de Toulon », porte sur la convention ANRU de 2006. Il a été présenté par le 

caōƛƴŜǘ ŘΩŀǳŘƛǘ 9ǎǇŀŎƛǘŞ Ŝƴ 2009. 

De plus, les évolutions récentes du projet font état ŘΩǳƴŜ révision à la baisse des objectifs du projet de rénovation 

urbaine, comme indiqué dans la revue de projet du 16 Décembre 2008. Nous y reviendrons dans la partie historique 

Les acteurs du projet 

Il implique de nombreux acteurs mais ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ. Parmi les principaux autres 

financeurs figurent : 

¶ Les signataires de la convention ANRU : 

o ¢ta Υ ¢ƻǳƭƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 

o ANRU : Agence nationale pour la rénovation urbaine. 

o ANAH : Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat. 

o Le conseil général 

o La préfecture du Var 

¶ Les partenaires non signataires de la convention ANRU 

o Le conseil régional 
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Outre les financeurs, de nombreux acteurs participent au projet. Parmi les principaux (réalisation, étude et conseil) 

figurent : 

¶ SEM-VAD : Société d'économie Mixte - Var Aménagement Développement : a gagné l'appel d'offre de 

Novembre 2001 dans le cadre de l'OPHARU. Validé au conseil municipal du 23 Mars 2006. 

¶ SONACOTRA :  

¶ ERILIA :  

¶ Logis familial varois 

¶ THM (Toulon Habitat Méditerranée) 

¶ Var Habitat 

¶ La Foncière du logement 

¶ La Caisse des dépôts et consignations 

¶ Le Pôle locatif intermédiaire de la société nationale immobilière 

 

III. Le projet ANRU de rénovation du Centre Ancien de 

Toulon 

Introduction 

Présentation du projet ANRU de rénovation du centre ancien de Toulon 

La « Projet de rénovation du centre ancien de Toulon » Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!bw¦ ό!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Rénovation Urbaine). IL regroupe différents partenaires signataires du projet : Etat, Ville de Toulon, TPM, CG. Le 
/ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳŜ ƭΩ!bw¦ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ ¦ƴ 
partenariat entre la Ville et la Région a donc été signé en plus de cette convention. 
 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!bw¦ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǳ ƳşƳŜ ƳƻƳent, 

les premières ventes de logements rénovés servant à payer les achats de logements vétustes en milieu de projet. 

/ƻǳǘ Ǝƭƻōŀƭ Υ мрлaϵ : 

¶ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ !bw¦ Υ рпΦтaϵ 

¶ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όмуΦпaϵύ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴ όсΦуaϵύ 

¶ Prêt Caisse de Dépôts et Consignations : 1рΦуaϵ 

 

Le projet a été initialement découpé en 3 pôles avec 3 acteurs ayant une importance particulière. 
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¶ Pôle Logement - Pilote : SEM VAD 

o Zone autour du port 

¶ Pôle universitaire - Pilote : TPM 

o Ilots Baudin,  Raspail, Saint Vincent  et Besagne  

¶ Pôle Culturel - Pilote : Mairie de Toulon 

Toutefois, ces 3 pôles ne correspondent pas réellement au contenu de la convention ANRU et forment un découpage 
pour le moins artificiel, voir non pertinent dans la mesure où certains de ces pôles ont quasiment disparus 
aujoǳǊŘΩƘǳƛΦ Nous travaillerons donc dans ce rapport sur la convention ANRU, dont les objectifs eux étaient bien plus 
clairs et dirigés selon 4 axes :  
 

¶ Logement (amélioration de la quantité et de la qualité, diversification des populations),  

¶ Services (amélioǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜύΣ  

¶ Développement économique.  

¶ Pôle universitaire 
 

Documents de référence 

La convention ANRU de 2006 

/ΩŜǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ ±ŀƭƛŘŞΣ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ. 
 

,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭïÔÁÐÅ %ÓÐÁÃÉÔï ÅÔ ÌȭÁÖÅÎÁÎÔ Û ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ !.25 ÁÓÓÏÃÉï ÄÅ φτυτ 

 
bƻǳǎ ŦŜǊƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ нлмлΣ ŀƛŘŞǎ Ŝƴ ŎŜƭŀ ǇŀǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ !bw¦ 
ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ 9ǎǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ à la convention ANRU qui en découle. Ce 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜ a ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ et ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩun 
avenant. 
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Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ !bw¦Σ ƛƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ porteur de projet, à savoir  la 

aŀƛǊƛŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ Ŝǘ ¢taΣ ƭΩ!bw¦Σ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![Φ Sur chacun des enjeux essentiels du projet 

(logement, services, développement économique, urbanisme), deux aspects principaux sont étudiés dans ce 

rapport : la pertinence de la convention ANRU et sa mise en ǆǳǾǊŜ. 

La pertinence de la convention ANRU ne devrait en principe pas être développée dans un rappƻǊǘ ŘΩŞtape dans la 

mesure où elle est censée être garantie ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛǊǊŞǇǊƻŎƘŀōƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ œŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

le cas ici, le ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ¢ƻǳƭƻƴ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭŀ 

pertinence de certains points de la convention ANRU en particulier sur le mode de gouvernance du projet, le 

ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƛƴƛǘƛŀǳȄΣ ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ au départ ou encore la disparition, en cours de 

projet, ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƾles de services (santé ou culture).  

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ peut ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀǾŜ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ Ƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛ Ŝǘ 

incertain depuis sa genèse. 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀȄƛmale à ce rapport, en jaune et orange 

figurent les textes extraits de la convention ANRU de 2006 Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜ 9ǎǇŀŎƛǘŞ ŘŜ нллф 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!bw¦ 

Une rénovation dans la concertation 

La convention ANRU impose un certains nombre de règles en matière de concertation avec la population et les 

commerçants : leur information régulière et objective est censée être un des fondements du projet de rénovation 

ANRU du centre ancien de Toulon. Les extraits de la convention ANRU suivants en témoignent :  

 

Les associations implantées dans le centre ancien (incluant les CIL et les conseils de quartiers) sont à cet effet des 

relais auprès de la populationΣ ŀƛŘŞŜǎ Ŝƴ ŎŜƭŀ ǇŀǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ όah¦{ύΦ  

Le pilotage stratégique du projet était dans la convention ANRU défini comme étant partenarial avec comme maitre 

ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƛȄǘŜ ±ŀǊ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ǊŜǇŀǊƭŜǊƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

partie financière : 

 

Evaluation et suivi du projet 

[ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǘǊŝǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀǾŜŎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

annuelle et partenariale du projet : 
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La conséquence du non respect des engagements peut avoir des conséquences importantes :  

 

 

Les cas de non-respect sont les suivants : 

 

 

 

 

1er volet : Logement 

Les engagements de la convention ANRU 

Les engagements pris dans la convention ANRU en matière de logement sont importants. Pour financer un projet, 

ƭΩ!bw¦ ƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉui doivent impérativement être tenus : 

La construction  ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ de logements dans et hors du centre ancien, en cohérence avec les 

besoins des population s à reloger  

Les logements rénovés ou créés doivent permettre une amélioration très sensible de qualité Υ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

insalubre devra être éliminé. 

 
 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
présente dans le centre ancien et devant être relogée. Ces personnes doivent également pouvoir choisir selon leurs 
ǎƻǳƘŀƛǘǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭƻƎŞŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ƻǳ ƘƻǊǎ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΦ 
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Une étude sur la sociologie des personnes à reloger dans le centre ancien a été effectuée par la MOUS. Il en ressort 
que le ménage à reloger type esǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ŀƴǎΣ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ǾƛǾŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 
pauvreté όфлуϵκƳƻƛǎΣ су҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ όтрлϵκƳƻƛǎΣ рл҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎύΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
personnes habitent un logement de type T1 ou T2. 
 
En outre, une étude sur les souhaits de relogement des personnes vivants dans le centre ancien a été également 
effectuée par la MOUS. Il en ressort que 83% des ménages souhaitent rester dans le centre ancien ou dans une 
zone proche. 

 
5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƻǳǊŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł Ƴŀƭ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΦ 
Elles sont en effet souvent dans ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ƭƻƎŜǊ ŀǳȄ ǘŀǊƛŦǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞƴƻǾŞǎ. Pour cette 
raison, plusieurs engagements ont été pris dans la convention ANRU : 
 

o 105 logements seront prioritairement affectés au relogement des personnes habitant dans le centre ancien 

 
Ces logements seront principalement de type PLAI όtǊşǘ [ƻŎŀǘƛŦ !ƛŘŞ ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴύ, de manière à permettre 
aux plus en difficulté de retrouver un toit. 
 

o 5500m² de logement seront cédés à Foncière Logement pour en faire du logement locatif accessible à tous.  

 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ н ah¦{ όaŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩsǳǾǊŜ ¦ǊōŀƛƴŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜύ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 
ancien pour leurs démarches. 
 
Au final, lΩengagement chiffré est de réaliser 512 logements dans le cadre du projet de rénovation urbaine du centre 
ŀƴŎƛŜƴ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƛǊƻƛǊǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴύΦ 
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Il est à noter que compte tenu de la sociologie de la population vivant en centre ancien, il avait été choisi dans la 
convention de réaliser plus de ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όнсуύ Ŝƴ t[!L Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ t[¦{ όtǊşǘ [ƻŎŀǘƛŦ Ł ¦ǎŀƎŜ {ƻŎƛŀƭύΦ  
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En outre, le public ciblé dans la convention ANRU est large : personnes résidantes et nouveaux arrivants, avec ou 

non des besoins spécifiques (peǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞǎΧύ. On trouve à cet effet dans la convention des 

détails sur les opérations destinées aux personnes à besoin spécifiques : 

 

 
 

Une rénovation en concertation avec la population et information  

[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀtion devaient être les fondements du projet 

 

 

La convention ANRU spécifie que cette concertation doit être faite, entre autres, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

existants dans le Centre Ancien, ainsi que sur la participation des habitants aux Conseils de quartier ou aux CIL. 

 
 

 
 

 

Bilan en matière de logement : rapport ŘΩŞǘŀǇŜ et avenant 2010 

Une convention ANRU ayant des faiblesses structurelles  

Sur le point central du logement, la convention ANRU initiale fait apparaitre des faiblesses étonnantes qui ŘΩŀǇǊŝǎ 

le rapport Espacité ne devraient pas exister dans une convention ANRU.  

¶ Une stratégie choisie par la Ville de Toulon incompatible avec ƭΩ!bw¦ 
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En matière de financement un point pose de gros problèmes : la construction de logements étudiants. En 

effet, lΩ!bw¦ ƴŜ ŦƛƴŀƴŎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ¢м, alors que la Ville de Toulon souhaite en construire 

pour les étudiants, ce qui entraîne des difficultés ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩLƭƻǘ .ŀǳŘƛƴΦ   

On peut se demander comment on a pu en arriver là, cette question aurait dû être abordée lors de la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 

 

¶ Un accompagnement social mal défini.  

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘŀǇŜ 9ǎǇŀŎƛǘŞ  pointe également le fait ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ ǘƛŜƴǘ Ł ŘŜ bonnes intentions en matière 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ, mais rien de concret et de clairement défini dans la convention.  

 

¶ Des diagnostics techniques incomplets 

Toujours concernant le logement, il est par ailleurs expliqué que le diagnostic technique préalable aux 

travaux et même à la rédaction de la convention était insuffisant : les éléments de faisabilité et le diagnostic 

établis pour définir la convention ANRU sont partiels, ce qui pose de nombreux problèmes a posteriori, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ des structures ou des sols. 

 

¶ Un « aŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ » 

Le projet de Rénovation Urbaine du Centre ancien de Toulon ne propose pas de solution aux réels problèmes  

urbanistiques : les espaces situés au rez-de-chaussée de la frontale du port, coupure urbaine entre le port et 

la ville, ne sont, par exemple, pas concernés par le projet. LA ZPPAUP pose aussi problème, mais aucune 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ 

 

Sur ces points, la responsabilité des différents acteurs est partagée Υ ƧŀƳŀƛǎ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ !bw¦ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Řǳ şǘǊŜ 

ǎƛƎƴŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!bw¦Φ 

 

Un avancement du projet très insuffisant  faute de pouvoir reloger les habitants  

Disons-le en préambule de cette partie, le projet de rénovation du centre ancien de Toulon a bien avancé sur un 

point : les acquisitions foncières qui sont quasiment toutes terminées. Ces acquisitions sont le résultat des 

5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ƭŀƴŎŞŜs sur les différents ilots.  

Toutefois, acquérir un immeuble est une chose, en disposer en est une autre, et cΩŜǎǘ ƭŁ ǉǳŜ ƭŜ ōŃt blesse : les 

logements achetés dans le but de les rénover ou de les détruire ne sont pas vides. Pour les rénover, il faudra 

ŘΩŀbord reloger les habitants conformément à la convention, et pour cela disposer de logements vacants. Sur ce 

point, à Toulon la situation évolue anormalement  lentement : 

¶ La production de logements est très en retard sur le calendrier 

Ceci est pointé de manière très claire et directe Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩétape Espacité, ce qui fait courir un risque 

important à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  : 
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[Ŝǎ ǊŜǘŀǊŘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ŞǘǳŘƛŜ ƭŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎ officiels qui se sont 

succédé depuis le début du projet :










































